
 

 
  

Les sous programmes  
 

la fonction : déclaration algorithmique   

En algorithmique une fonction est déclarée en utilisant la syntaxe suivante : 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

  

 

L’ensemble d’instructions à faire par la 

fonction en utilisant les paramètres formels 

pour produire le résultat désiré 
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Les sous programmes  
 

la fonction : déclaration algorithmique   

NB : Si la fonction utilise des variables autres les paramètres formels, il faut les déclarer dans un tableau qui s’appelle TDOL (Tableau de déclaration des objets Locaux) 
 

Objet Type / Nature 
V1, V2 
V3 
 

Type_element 
Type_element  
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